
RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 20 MAI 2003 À 19 H 00

Convocation du 13 mai 2003.

Le Conseil Municipal de Rouffiac s’est réuni en session ordinaire le mardi vingt mai deux mil trois, à dix-neuf heures au
lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Tissandier Julien, Maire.

PRÉSENTS : MM TISSANDIER, CHIRON, MONNEAU, CLÉMOT, GUÉLIN, TARRIT, MUSSEAU, ARNAUD,
MARTINAUD et Mmes BRÉARD et FRITSCH.

M.ARNAUD a été élu secrétaire de séance.

ORDRE DU JOUR

- Travaux de voirie
- Syndicat de la voirie : nouvelles demandes d'adhésion
- Modification des statuts du SIVOM ROUFFIAC / ST SEVER
- Information relative à l'Agent d'entretien
- Renouvellement de la ligne de trésorerie
- Information budgétaire
- Emploi du temps de la Secrétaire
- Vente de peupliers
- Assainissement
- Brigades Vertes
- Brocante

Le procès-verbal de la réunion de conseil du 8 avril 2003 est adopté à l'unanimité.

TRAVAUX DE VOIRIE

Le conseil municipal, dans sa totalité, s'est déplacé sur le chantier. Monsieur l'Ingénieur DDE, suite à un contretemps,
n'a pu assister à cette visite.

Un rapprochement entre les plans et la réalité des travaux 'in situ' a été fait. Il a pu être constaté la parfaite cohérence
entre le projet et les travaux réalisés. Toutefois, Monsieur l'Ingénieur devra confirmer la technique utilisée pour réaliser
les îlots (Le projet prévoit un léger rehaussement et un revêtement de couleur).

Le planning annoncé est le suivant :

- Durée des travaux d'infrastructure � De la semaine 22 à la semaine 30.
- Durée des travaux d'enrobé � De la semaine 31 à la semaine 34.

Le financement des travaux relatifs aux antennes du chantier (rues perpendiculaires à l'axe principal) sera assuré par
l'enveloppe budgétaire.

SYNDICAT DE LA VOIRIE : NOUVELLES DEMANDES D'ADHÉSION

Lors de l'Assemblée Générale du 27 mars 2003, le Comité Syndical du Syndicat Départemental de la Voirie de la
Charente-Maritime a enregistré l'adhésion des Communautés de Communes suivantes :

- CDC du Pays Marandais
- CDC de la Plaine d'Aunis
- CDC de Surgères

Entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, donne son accord aux nouvelles
demandes d'adhésion au Syndicat Départemental de la Voirie de la Charente-Maritime.



MODIFICATION DES STATUTS DU SIVOM ROUFFIAC/ST SEVER
Suite à la création de la 5ème classe (La commune de ROUFFIAC participe au financement des équipements), il y a un
3ème partenaire : La Communauté de Communes des Pays Santons.

Une délibération sera prise lors du prochain conseil municipal.

INFORMATION RELATIVE A L'AGENT D'ENTRETIEN

La mise en statut 'Longue maladie' n'a pas été décidée par l'instance ad hoc. L'Agent dépose un recours auprès du
Comité Médical Supérieur. Si la décision attendue n'est pas prise, la Commune de ROUFFIAC demandera la mise en
réforme.

Dans cette hypothèse, pour information, les charges patronales resteront à la charge de la Commune (l'assurance
souscrite à l'époque ne couvre pas cette dépense). C'est une somme approximative de 7200 € qu'il faudra débourser pour
l'année 2003, et ce, jusqu'à l'âge de retraite dudit agent.

Pour pallier l'absence de notre agent municipal, il a été décidé d'utiliser les services d'un agent de la Commune de St-
SEVER au coût horaire pour le fauchage des bords de route ou tout autre travail. Compte tenu de l'urgence à faucher les
bas-côtés des rues, le Conseil Municipal a souhaité emprunter le tracteur et l'outil sans attendre. Contact sera pris dès
que possible avec les élus de St SEVER.

Les élus municipaux ont accepté d'intervenir pour le fauchage le plus urgent.

RENOUVELLEMENT D'UNE LIGNE DE TRÉSORERIE AUPRES DE LA CRCA-CMDS

L'an passé, le Conseil Municipal avait choisi l'ouverture d'une ligne de trésorerie pour répondre rapidement aux factures
présentées. Cette ligne de trésorerie arrive à échéance au 31 mai 2003. Pour information, ce mode de financement au
taux du T4M + 0,2 (A peine 2,8% en avril) est facile d'utilisation et sans frais.

Le Conseil Municipal accepte son renouvellement par la délibération suivante : 

Motif de l'emprunt : Prêt relais de trésorerie.

Le conseil municipal, après avoir pris connaissance de la proposition établie par la CRCA-CMDS décide :

Article premier : Monsieur le Maire est invité à réaliser auprès de la CRCA-CMDS le renouvellement d'une ligne de
trésorerie, au 1er juin 2003, de la somme de 45 000 € pour une durée de 12 mois, indexée sur le T4M majorée d'une
marge invariable de 0,20 (à titre indicatif le T4M d'avril 2003 était de 2,5677) et dont le remboursement s'effectuera
avant le 1er juin 2004.

Article 2 : Monsieur le Maire est autorisé à signer le contrat à intervenir pour régler les conditions du prêt.

INFORMATION BUDGETAIRE

Monsieur le Maire rend compte de sa rencontre avec Monsieur le Sous-Préfet du 22 avril 2003 à laquelle ont participé
également Claude CHIRON, Jacques TARRIT et Joël ARNAUD.

L'objet de cette visite était de sensibiliser les autorités aux soucis budgétaires générés par le passage aux 35 heures, la
maladie de l'agent municipal et les séquelles de la tempête de 1999, et de confirmer la sollicitation d'une subvention
exceptionnelle.

Monsieur le Sous-Préfet, après avoir ouï l'intervention, confirme ce qui suit :

- Bonne santé financière de la commune de ROUFFIAC au même titre que toutes les
collectivités qui n'ont que très peu de taxe professionnelle.

- Réglementairement, le compte administratif 2002 sera déféré à la Chambre Régionale
des Comptes (Un déficit de 10 % a été constaté en section Fonctionnement).

- Félicitations pour la gestion financière des deniers publics.
- Bonne qualité du budget prévisionnel 2003.



- Dépense excessive de chauffage des locaux (le concours des utilisateurs sera sollicité).

Dès le lendemain (le 23/04/2003) de ce rendez-vous, un courrier de la Préfecture parvenait en mairie annonçant la visite
de la Chambre Régionale des Comptes. Rendez-vous fut pris avec le conseiller rapporteur pour le 6 mai 2003. Monsieur
le Maire et la Comptable municipale recevait cet agent qui a examiné avec soin le CA 2002 et le BP 2003 (en recettes et
en dépenses). Il a même analysé les investissements réalisés depuis 1995.

Conformément aux articles L1612-5 et L1612-14, la CRC rendait les conclusions ci-après :

CA 2002 : présentait un déficit supérieur au seuil défini par l'article L1612-14 du CGCT. Cependant, la reprise du
résultat et des restes à réaliser issus du CA 2002 dans le BP 2003 a été réalisé en respectant les conditions d'équilibre, il
n'y a donc pas lieu de proposer des mesures de redressement budgétaire.

BP 2003 : le budget a été voté en équilibre réel et il n'y a donc pas lieu de proposer des mesures de redressement
budgétaire.

L'assemblée délibérante ouït avec intérêt les conclusions du conseiller rapporteur et prend acte de ces avis.

Quant aux charges de fonctionnement, Monsieur Jacques TARRIT, Président de l'Association 'Foyer Rural' est intervenu
lors de l'Assemblée Générale de cette association pour sensibiliser les membres sur la pertinence d'une participation
financière à l'utilisation des locaux.

EMPLOI DU TEMPS DE LA SECRETAIRE

Monsieur Le Maire confirme l'emploi du temps hebdomadaire de notre secrétaire (27 h sur ROUFFIAC et, depuis le 1er

mai 2003, 7 h 30 sur St-SEURIN-de-PALENNE).

Les horaires d'ouverture au public restent fixés ainsi :

- le mardi de 14 h à 17 h,
- le vendredi de 9 h à 12 h,
- ou sur rendez-vous.

VENTE DE PEUPLIERS

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que des peupliers de l'aire de loisirs du bord de Charente ont dû être
abattus pour des raisons de sécurité.

La SARL GUILLOTEAU propose de nous débarrasser des peupliers coupés pour la somme forfaitaire de 150 € TTC.

Après en avoir délibéré, le conseil, à l'unanimité, accepte cette proposition et charge Monsieur le Maire de la
transaction.

ASSAINISSEMENT

Une étude est en cours pour jumeler l'assainissement du PRADEAU et du POMMERET avec celui du BOURG.

BRIGADES VERTES

Les brigades vertes seront sur ROUFFIAC dès le 21 mai contrairement à ce qui était prévu. Elles procéderont au
nettoyage du fossé courant. Le chef d'équipe a confirmé au Maire que, compte tenu de l'état du terrain, les arbres
seraient retirés en juillet ou en août 2003. Une demande d'abri pour déjeuner a été formulée par leur responsable. La
petite salle sera accessible.

BROCANTE

Un concitoyen a souhaité organiser une brocante à ROUFFIAC. Le projet mérite d'être étudié plus précisément.
L'organisateur est invité à expliciter son souhait.



L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures.


